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5.1 SERVITUDES 
D’UTILITE PUBLIQUE 

 

 

 

 

 

 



 
 

COMMUNE DE LA BOUEXIERE 

Servitudes d’utilité publique affectant le territoire communal 

 

Catégorie de 

servitude  

Origine de la 

servitude 

Textes qui 

permettent de 

l’instituer 

Date de l’acte 

d’institution 

Observations Service gestionnaire 

AC1  

 

Servitude de 

protection des 

monuments 

historiques 

Loi du 31.12.1913  

 

Inscription MH 

arrête préfectoral 

du 21/11/1995 

 

Ensemble fortifié de 

Chevré, chapelle et pont 

 

DRAC/STAP 

http://www.culturecomu

nication.gouv.fr/Regions

/Drac-Bretagne/ 

AC 2 Servitude de 

protection des sites 

et monuments 

naturels 

Loi du 02.05.1930 Décret du 

09/03/1943 

Site inscrit de l’étang de 

Chevré : pont romain, 

tour, moulin et abords 

DREAL/STAP 

http://www.bretagne.dev

eloppementdurable.gou

v.fr/lessites-d-ille-et-

vilainer502.html 

A 4 Servitudes relatives 

aux terrains riverains 

de cours d’eau non 

domaniaux. 

Code de 

l’environnement 

notamment Art 

L.211-7 et L.213- 10 

Code rural Art 

L.151-36 a L.151- 

40 

Décret n°2005-115 

du 07.02.2005 

Arrêté préfectoral 

du 25/03/1907 

Cette servitude 

s’applique à tout le 

département. 

DDTM 

A8 Servitudes 

résultantes des 

travaux de 

boisement et de 

reboisement 

exécuté par 

l’administration 

Code forestier Contrat FFN Boisements aidés par 

l’Etat 

DRAAF Bretagne 

T7  

 

Servitudes établies 

à l’extérieur des 

zones de 

dégagement 

R244-1 et D244-1 à 

D244-4 du Code de 

l’aviation civile et 

L126-1, R126-du 

Code de l’urbanisme 

 

Arrêté du 

25/07/1990 

Circulaire du 

25/07/1990 

 

 

Relative aux installations 

dont l’établissement à 

l’extérieur des zones 

grevées de servitudes 

aéronautiques de 

dégagement est soumis 

à autorisation 

 

DGAC/Service National 

d’Ingénierie 

Aéroportuaire, 

département ouest, 

zone aéroportuaire – 

CS 14321 – 44 343 

Bouguenais Cedex 

A 5  

 

Servitudes pour la 

pose des 

canalisations 

publiques d’eau 

potable et 

d’assainissement 

Loi 62-904 du 

04.08.1962 

Décret 64-153 du 

15.02.1964 

Ces servitudes sont généralement instaurées 

au bénéfice de la commune ou d’un syndicat 

de communes. Elles sont instituées, en 

priorité, par conventions amiables. En cas de 

désaccord, elles le sont par arrêté préfectoral. 

Dans ce cas, elles doivent être reportées au 

PLU, faute de quoi elles deviennent 

inopposables aux tiers. 

COMMUNE 



 
 

EL 7  

 

Servitude 

d’alignement 

 

Edit de 1607 

Décrets des 

06/03/1961 (RD) 

20/10/1962 (RN)et 

14/03/1964 (VC) 

Traversée 

agglomérations :  

- 14/06/1892 D 27 

- 18/021879 D 106 

- 18/02/1879 D106 

Traversée Brejon : 

- 24/04/1900 D27 

Traversée du 

Chevré : 

- 05/05/1937 D106 

Traversée 

Malecotais : 

- 28/12/1903 VC 11 

RD 101 

RD 195 

RD 106 

RD 112 

RD 100 

VC11 

Conseil Départemental 

35 

 

I 4  

 

Servitudes relatives 

à l’établissement 

des canalisations 

électriques. 

 

Loi du 15.06.1906 

modifiée 

Loi du 08.04.1946 

(Art. 35) 

Ordonnance du 

23.10.1958 

Décret du 

06.10.1967 

Décret du 

11.06.1970 modifie 

Accord amiable en 

application du 

décret du 

06.10.1967 ou 

arrête préfectoral 

du 11.06.1970 

modifie 

Réseau électrique HTA 

de distribution 

 

Réseau HTB transport 

- Liaison 400 kV n°1 

Domloup/Launay 

- Liaison 400 kV n°2 

Domloup/Launay 

- Liaison 90 kV n°1 

Domloup/Vitré 

- Liaison 90 kV n°2 

Domloup/Servon 

ERDF 64, Bd. Voltaire - 

CS 76504 35065 

RENNES Cedex 

 

RTE – GMR 

BRETAGNE – 1 rue 

Ampère – Zone de 

Kerourvois sud – 

29 500 Eurgé Gabéric – 

Standard : 02 98 66 60 

00 / Fax : 02 98 66 60 

09 

PT 1 Servitudes relatives 

aux transmissions 

radioélectriques 

concernant la 

protection des 

centres de réception 

contre les 

perturbations 

électromagnétiques 

Code des Postes et 

des 

télécommunications 

Article L.57 à L.62 et 

R.27 à R.39 

   

PT 2  

 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radioélectriques 

concernant la 

protection contre les 

obstacles de centres 

d’émission et de 

réception exploités 

par l’Etat. 

Code des Postes et 

des 

télécommunications 

Articles L.54 à L.56, 

R.21 à R.26 

 

Décret du 

30/10/1984 

 

LIFFRE/CHEM du 

MOUTON BRILLANT 

 

TDF – DO 

Avenue de Belle 

Fontaine 

35510 CESSON 

PT3 
Servitudes relatives 
aux transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection contre les 
obstacles de centres 
d’émission et de 
réception exploités 
par l’Etat. 

Loi n°526223 DU 
27/02/1952 
Décret n°62-273, 
274, 275 du 
12/03/1962 
Article L46. A L53, 
L66 a L71, R43 et 
D407 a D411 du 
Code des postes et 
des 
télécommunications. 

Conventions de 
servitudes 

Câble enterré ORANGE 
d’importance stratégique 
Câble n° 213.01 Rennes 
- Fougères 

Orange Unité Pilotage 
Réseau Ouest 
Relations Collectivités 
Locales Bretagne 
Pays de Loire 
50 Rue de Redon 
CS 64445 
35044 Rennes Cedex 
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Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  035COMMUNE: LA BOUEXIERE (35031)Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

6156 D 27/02/85 PT1 D35 48° 11' 49" N 1° 29' 6" W 104.0 m LIFFRE/CHEM DU MOUTON BRILLA  0350130038  

Communes grevées :  LA BOUEXIERE(35031),  LIFFRE(35152),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

6155 D 30/10/84 PT2 D35 48° 11' 49" N 1° 29' 6" W 104.0 m LIFFRE/CHEM DU MOUTON BRILLA  0350130038  

Communes grevées :  LA BOUEXIERE(35031),  LIFFRE(35152),  
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

D35
TDF-DO Ouest 
 Pascal Le Beon

av de Belle Fontaine 
  
 

35510 CESSON 02.99.28.70.65 02.99.28.71.69

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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